
        

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT 
MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-SEIZE-ÎLES 

 

PROCÈS VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité 
de Lac-des-Seize-Îles, tenue le 8 janvier 2024 à 18h00, à l’Hôtel de ville, 
au 47, rue de l’Église à Lac-des-Seize-Îles. Sont présents, , messieurs les 
conseillers Michel Roch, Philippe Deschamps, Olivier Hamel, Russ St-
Germain et Edward Claxton formant quorum sous la présidence de la 
mairesse Corina Lupu. 
 
Est absente : madame la conseillère Elise Latour 
 
Madame Louise Trottier, directrice générale et secrétaire-trésorière, 
également présente, agit comme greffière. 
 
Madame la mairesse Corina Lupu souhaite la bienvenue et ouvre la 
séance constatant le quorum à 18h07. 

 
      
 1.  Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 8 janvier   

2024 
 

2.     Approbation des procès-verbaux 
 
2.1   Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 décembre     
2023 
 
2.2 Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 11 
décembre 2023 
 
3.     Mot de la mairesse et période de questions 
 
4.     Administration et finances 
 
4.1   Approbation des comptes à payer au 31 décembre 2023 
 
4.2   Dépôt de l’état des revenus et dépenses au 31 décembre 2023 
 
4.3 Dépôt du projet de règlement numéro 2024-01 décrétant      
l’imposition de taxes et tarifs – année 2024 
 
4.4   Salaire des élus – non-indexation 
 
4.5   Autorisation de déposer une demande d’aide financière à Emploi   
Canada 
 
 4.6   Approbation de l’offre de services pour l’enlèvement de 
myriophylle à épi par Monsieur Jean-Louis Courteau 
 
4.7   Approbation-Aide financière-Organisme Nouveau Défi 
 



4.8   Approbation – Aide financière – COOP Gestion 16 Îles  
 
 
4.9   Approbation-Aide financière- Comité Loisirs   
 
4.10 Nomination Technicienne en comptabilité  
 
5.     Législation 
 
6.     Urbanisme, environnement et mise en valeur du Territoire 
 
6.1 Dépôt du rapport mensuel de l’urbanisme du mois de décembre     
2023 
 
7.    Communications, Loisirs et Culture 
 
7.1 Lettre d’appui -Projet Arts et Culture-Fonds Culture et patrimoine  
 
7.2 Lettre d’appui – Projet Arts et Culture FRR-Volet 4 
 
8.    Sécurité civile, incendie et publique 
 
9.    Travaux publics et services techniques 
 
10.   Correspondances 
 
11.   Deuxième période de questions 
 
12.   Levée de la séance 
 
 
 
1.  Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 8 janvier   
2024 
 
CONSIDÉRANT le projet d’ordre du jour déposé par la directrice 
générale; 
 

2024-01-01 IL EST PROPOSÉ par le conseiller Philippe Deschamps et résolu à 
l’unanimité des membres présents; 
 
QUE l’ordre du jour soit approuvé  
 
 

 2.    Approbation des procès-verbaux 
 
 2.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 

décembre 2023 
 

CONSIDÉRANT QUE les membres ont reçu le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 11 décembre 2023 et en ont pris connaissance; 

 
2024-01-02 IL EST PROPOSÉ par le conseiller Philippe Deschamps et résolu à 

l’unanimité des membres présents; 
 
 QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 décembre 2023 soit 

approuvé tel que rédigé 
 



 
2.2 Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 11 
décembre 2023 

 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres ont reçu le procès-verbal de la 
séance extraordinaire du 11 décembre 2023 et en ont pris connaissance; 
 

2024-01-03 IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michel Roch et résolu à l’unanimité 
des membres présents; 

 
 QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du 11 décembre 2023 

soit approuvé tel que rédigé 
 
 
 3.     Mot de la mairesse et période de questions 
 
 4.     Administration et finances 
 

4.1   Approbation des comptes à payer au 31 décembre 2023 
 
CONSIDÉRANT QUE la liste des comptes a été déposée par la 
directrice générale et secrétaire-trésorière et que le montant est de 
114 896,42$ 
 
 

2024-01- 04 IL EST PROPOSÉ par le conseiller Russ St-Germain et résolu à 
l’unanimité des membres présents : 

 
 QUE le conseil approuve et entérine le paiement des comptes suivants : 
 
 Paiements                               Période                                 Total 
  
 Paiement des factures      décembre 2023                  98 545,65$            

Paiement des salaires      décembre 2023                 16 350,77$          
 
TOTAL DÉPENSES                                                    114 896,42$                                        
                                  
 
Type                                   Période                                Total 
 
Taxes + arrérages + I&P       décembre 2023                 7 664,59$                            
Droits de mutation                                                       4 843,00$                
 Licences et permis                                                          100,00$                                                                                                     
Autres revenus                                                          1 520,00$                                   

 
TOTAL REVENUS                                             14 127,59$                                     
 
 

 4.2   Dépôt de l’état des revenus et dépenses au 31 décembre 2023 
 
 La directrice générale et secrétaire-trésorière dépose au conseil, qui en 

accuse réception, l’état des revenus et dépenses au 31 décembre 2023. 
 
 

4.3   Dépôt du projet de règlement numéro 2024-01 établissant les 
taux de taxation 2024 
 



ATTENDU QU’UN avis de motion a dûment été donné par le conseiller 
Olivier Hamel à la séance ordinaire du 11 décembre 2023 ; 
 
ATTENDU QU’UN projet de règlement a été remis aux membres du 
conseil municipal avant la présente séance; 
 
ATTENDU QU’UNE copie du règlement a été remise aux membres du 
conseil municipal avant la présente séance; 
 
ATTENDU QU’IL y a lieu, pour la Municipalité de Lac-des-Seize-Îles, 
de prévoir des recettes afin de pourvoir aux dépenses de l’exercice 
financier 2024; 
 
ATTENDU QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière a présenté 
les faits saillants dudit règlement 2024-01; 
 
 

2024-01-05  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Olivier Hamel et résolu à 
l’unanimité des membres présents : 
 
QUE le projet de Règlement 2024-01 décrétant le taux de taxation, la 
tarification de certains biens et services de la Municipalité de Lac-des-
Seize-Îles ainsi que les taux d’intérêt et de pénalité, soit déposé comme 
suit : 
 
Article 1 - Préambule 
 
Que le préambule fasse partie intégrante du présent règlement.  
 
Article 2 – Foncière 
 
Que le taux de la taxe foncière générale pour l'exercice financier 2024 
soit établi à 0,998$/100$ d'évaluation, pour tous les immeubles inscrits 
au rôle d'évaluation foncière en vigueur, pour l'exercice 2024. 
 
Les propriétaires des immeubles sont responsables du paiement de cette 
taxe. 
 
Article 3 - Environnement 
 
Que le taux de la taxe foncière pour l'environnement, pour l'exercice 
financier 2024 soit établi à 0,026$/100$ d'évaluation, pour tous les 
immeubles inscrits au rôle d'évaluation foncière en vigueur, pour 
l'exercice 2024.  
 
Les propriétaires des immeubles sont responsables du paiement de cette 
taxe. 
 
Article 4 – Matières résiduelles (ordures, récupération, putrescibles 
et écocentre)  
 
Que le taux de la taxe pour la cueillette, le transport et l'élimination des 
matières résiduelles (ordures, récupération, putrescibles et écocentre), 
pour l'exercice financier 2024, soit établi à 209,15$ pour chaque unité de 
logement ou de local inscrit au rôle d'évaluation, pour l'exercice 2024.  
 
Les propriétaires des immeubles sont responsables du paiement de cette 
taxe 



 
 
 
Article 5 - Déneigement  
 
Qu'une taxe spéciale de déneigement des chemins privés pour l'exercice 
financier 2024, au montant de 400,67$ soit facturée pour chaque unité de 
logement ou de local sur des chemins privés (non municipalisés), 
desservis par le service de déneigement, inscrit au rôle d'évaluation, pour 
l'exercice 2024. 
 
Les propriétaires des immeubles sont responsables du paiement de cette 
taxe 
 
Article 6 - Répartition 
 
6.1 Lorsque le montant de la taxe foncière générale est égal ou inférieur 
à 300,00$ le paiement total du compte de taxes est dû 30 jours suivant 
l’envoi du compte de taxes; 
 
6.2 Lorsque le montant de la taxe foncière générale annuelle est 
supérieure à 300.00$, le paiement est réparti en six versements, selon ce 
qui suit : 
 
Le premier versement est dû 30 jours suivant l'envoi du compte de taxes; 
soit le 20 février 2024; 
 
Le deuxième versement est dû 60 jours suivant la date de paiement 
établie du 1er versement soit le 23 avril 2024; 
 
Le troisième versement est dû 45 jours suivant la date de paiement 
établie du 2e versement soit le 11 juin 2924; 
 
Le quatrième versement est dû 45 jours suivant la date de paiement 
établie du 3e versement soit le 30 juillet 2024; 
 
Le cinquième versement est dû 45 jours suivant la date de paiement 
établie du 4e versement soit le 17 septembre 2024;  
 
Le sixième versement est dû 45 jours suivant la date de paiement établie 
du 5e versement soit le 5 novembre 2024; 
 
Article 7 - Maintien du droit de payer en six versements  
 
Lorsqu’un versement de taxes (de l’exercice financier en cours) devient 
en défaut de paiement; le privilège de payer en plusieurs versements est 
maintenu et les intérêts se calculent uniquement sur les sommes dues à la 
date de paiement prévue dudit versement.  
 
Les citoyens à qui ce privilège s’applique, ne perdent donc pas leur droit 
aux deuxième, troisième, quatrième, cinquième et sixième versement. 
 
Article 8 - Taux d'intérêt 
 
Le taux d'intérêt pour tout compte de taxes est de 20% l'an pour l'exercice 
financier 2024.  
 
Article 9 -Taux de pénalité 



 
Le taux de pénalité pour tout compte de taxes est de 5% l'an pour 
l'exercice financier 2024.  
 
 
Article 10 - Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi dès son 
adoption.  
 
Avis de motion :  11 décembre 2023 
Dépôt du projet de règlement : 8 janvier 2024 
 
 
4.4   Salaire des élus – non-indexation 
 
 
CONSIDÉRANT la volonté des membres du conseil municipal de 
contribuer à la réduction des dépenses de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT la demande des élus municipaux de ne pas bénéficier 
de l’indexation de leur salaire tel que prévu annuellement; 
 

2024-01-06  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Philippe Deschamps et résolu à 
l’unanimité des membres présents;  
 
QUE le conseil approuve cette demande et que le salaire versé aux élus 
municipaux soit le même que celui versé en 2023, soit : 
 
Fonction            Salaire mensuel             Allocation 
 
Maire                     1 614.73$                     807.37$                 2 422.10$ 
Conseiller                 538.25$                      269.13$                    807.38$ 
 
 
4.5   Autorisation de déposer une demande d’aide financière à 
Emploi   Canada 
 
CONSIDÉRANT les besoins en main-d’œuvre de la municipalité en 
période estivale;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite offrir deux emplois 
étudiants au cours de l’année 2024;  
 

2024-01-07  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Edward Claxton et résolu à 
l’unanimité des membres présents;  
 
QUE le conseil de la Municipalité de Lac-des-Seize-Îles autorise la 
directrice générale à déposer une demande d’aide financière au 
Programme d’emploi d’été Canada pour l’année 2024. 
 
 
4.6  Approbation Offre de  services pour l’enlèvement de myriophylle 
à épi par Monsieur Jean-Louis Courteau 
 
CONSIDÉRANT l’offre de services déposée par monsieur Jean-Louis 
Courteau ; 
 



2024-01-08  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Philippe Deschamps et résolu à 
l’unanimité des membres présents;  
 
QUE le conseil municipal autorise l’octroi du mandat à monsieur Jean-
Louis Courteau pour les travaux au Lac-des-Seize-Îles à l’été 2024;  
 
ET 
 
QUE le conseil municipal entérine la décision à l’effet que le paiement 
de 10 000$ (taxes incluses) soit effectué à même le fonds de 
contribution à des organismes. Un premier paiement de 5000$ sera 
effectué le 15 juin et un second de 5000$ le 15 juillet 2024. 
 
 
4.7   Approbation-Aide financière-Organisme Nouveau Défi 
 
CONSIFÉRANT QUE l’organisme Nouveau Défi a déposé une 
demande d’aide financière auprès de la municipalité ; 
  
CONSIDÉRANT QUE l’organisme Nouveau Défi prévoit 
annuellement des activités et des projets notamment pour permettre 
cette cohésion sociale hors du commun que nous retrouvons au Lac-
des-Seize-Îles ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les évènements prévus consistent à offrir un 
moment unique aux citoyens ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’organisme est à but non lucratif ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’organisme Nouveau Défi a déposé sa 
reddition de compte au 31 décembre 2023 ; 
 

2024-01-09 IL EST PROPOSÉ par le conseiller Russ St-Germain et résolu à 
l’unanimité des membres présents 

 
 QUE le conseil municipal entérine la décision à l’effet qu’une aide 

financière de 1000$ leur soit accordée 
                                                ET   

  QUE le conseil demande à l’organisme Nouveau Défi de fournir une 
reddition de compte avant le 31 décembre 2024 
ET  

                                                 QUE le paiement soit fait en date du 19 janvier 2024 et que cette 
dépense soit effectuée à même le fonds de contribution à des 
organismes. 

 
 

4.8   Approbation – Aide financière – COOP Gestion 16 Îles 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal reconnait l’importance 
d’avoir un service de proximité au sein de son territoire;  

 
CONSIDÉRANT QUE la volonté des membres fondateurs de la 
Coopérative Gestion 16 Îles lors de l’acquisition de l’immeuble du 217 
Chemin du Village était de permettre à la communauté de recevoir des 
services d’épicerie de base et de l’essence;  

 



CONSIDÉRANT QUE la Coopérative Gestions 16 Îles a adressé une 
demande d’aide financière de 10 000$ à la municipalité afin de pouvoir 
poursuivre son objectif;  
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a un Fonds de soutien 
économique ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Coopérative Gestion 16 Îles a déposé sa 
reddition de compte au 31 décembre 2023 : 
 

2024-01-10  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michel Roch et résolu à 
l’unanimité des membres présents;  
 
QUE le conseil de la municipalité de Lac-des-Seize-Îles accorde une 
aide financière de 10 000$ à la Coopérative Gestion 16 Îles;  
ET  
QUE le conseil demande à la Coopérative Gestion 16 Iles de fournir une 
reddition de compte avant le 31 décembre 2024 
ET  
QUE ce paiement soit effectué le 19 janvier 2024 à même le Fonds de 
soutien économique. 
 
4.9 Approbation -Aide financière- Comité Loisirs   
 
CONSIDÉRANT QUE le comité Loisirs a présenté une demande d’aide 
financière pour l’année 2024; 
 
CONSIDÉRANT le rôle de cet organisme au sein de la communauté;  
 
CONSIDÉRANT la volonté de cet organisme d’établir une 
planification annuelle; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’organisme est à but non lucratif ; 
 

2024-01-11                     IL EST PROPOSÉ par Philippe Deschamps et résolu à l’unanimité des  
                             membres présents  

 
QUE le conseil de la municipalité de Lac-des-Seize-Îles accorde une aide 
financière de 1 000$ au Comité Loisirs afin de permettre la réalisation de 
ses projets  
Et  
QUE le conseil demande au Comité Loisirs de fournir une reddition de 
compte avant le 31 décembre 2024 
ET  
 QUE ce paiement soit effectué le 19 janvier 2024 à même le Fonds de 
contribution à des organismes. 
 
4.10   Nomination Technicienne en comptabilité  
 
 
CONSIDÉRANT que le poste de technicienne en comptabilité   
est vacant; 
 
CONSIDÉRANT qu’un affichage de poste a été réalisé à 
l’externe; 
 
CONSIDÉRANT QUE le choix du comité des Ressources 
Humaines s’est porté sur la personne répondant le mieux aux 



critères de la municipalité afférents à ce poste; 
 

2024-01-12  
 IL EST PROPOSÉ par monsieur Edward Claxton ET résolu à 

l’unanimité des membres présents ; 
 
QUE le conseil autorise l’embauche de madame Kim Nymark au poste 
de technicienne en comptabilité, à raison de trois jours/semaine et ce, 
rétroactivement au 3 janvier 2024.  
 
 
5.     Législation 
 
 
6.   Urbanisme, environnement et mise en valeur du Territoire 
 
6.1 Dépôt du rapport mensuel de l’urbanisme du mois de décembre   
2023 
 
Le rapport mensuel, du mois de décembre, rédigé par la directrice du 
service de l’urbanisme et de l’environnement, Mme Isabel Leroux, est 
déposé au conseil par la directrice générale et secrétaire-trésorière. 
 
7.    Communications, Loisirs et Culture 
 
7.1 Appui à Arts et Culture de Lac-des-Seize-Îles-Demande aide 
financière au Fonds Culture et Patrimoine 2024 de la MRC des Pays-
d’en-Haut 
 
ATTENDU QUE Arts et Culture de Lac-des-Seize-Îles souhaite obtenir 
une subvention dans le cadre du Fonds Culture et Patrimoine 2024 de ka 
MRC des Pays-d’en-Haut; 
 
ATTENDI QUE le projet déposé par Arts et Culture consiste en la 
réalisation d’une murale extérieure représentant notre richesse, soit les 
éléments historiques, culturels et sociaux de notre municipalité; 
 
ATTENDU QUE ce projet s’inscrit au point 2 de l’axe 4(Mobilisation et 
implication des citoyens au service de la municipalité) de la planification 
stratégique municipale soit renforcer les relations avec les associations et 
regroupement de citoyens;  
 
ATTENDU QUE la réalisation de cette murale impliquera des artistes 
de la MRC des Pays-d’en-Haut ainsi que les citoyens résidants; 
 
ATTENDU QUE la municipalité est reconnue comme une municipalité 
en dévitalisation; 
 
ATTENDU l’aspect rassembleur de ce projet qui dynamisera notre 
milieu; 
 
ATTENDU l’attrait artistique ce ce projet qui permettra de mettre en 
valeur notre communauté ;   
Par conséquent, 

 
2024-01-13 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Philippe Deschamps et résolu à 
l’unanimité des membres présents  



 
QUE le Conseil appuie la demande de subvention de l’organisme Arts et 
Culture de Lac-des-Seize-Îles dans le cadre du Fonds Culture et 
Patrimoine 2024 de la MRC des Pays-d’en-Haut. 
 
7.2 Appui à Arts et Culture de Lac-des-Seize-Îles-Demande aide 
financière au Fonds Région et ruralité, volet 4- 2024 de la MRC des 
Pays-d’en-Haut 
 
ATTENDU QUE Arts et Culture de Lac-des-Seize-Îles souhaite obtenir 
une subvention dans le cadre du Fonds Région et ruralité, volet 4-2024 
de ka MRC des Pays-d’en-Haut; 
 
ATTENDI QUE le projet déposé par Arts et Culture consiste en la 
réalisation d’une murale extérieure représentant notre richesse, soit les 
éléments historiques, culturels et sociaux de notre municipalité; 
 
ATTENDU QUE ce projet s’inscrit au point 2 de l’axe 4(Mobilisation et 
implication des citoyens au service de la municipalité) de la planification 
stratégique municipale soit renforcer les relations avec les associations et 
regroupement de citoyens;  
 
ATTENDU QUE la réalisation de cette murale impliquera des artistes 
de la MRC des Pays-d’en-Haut ainsi que les citoyens résidants; 
 
ATTENDU QUE la municipalité est reconnue comme une municipalité 
en dévitalisation; 
 
ATTENDU l’aspect rassembleur de ce projet qui dynamisera notre 
milieu; 
 
ATTENDU l’attrait artistique ce ce projet qui permettra de mettre en 
valeur notre communauté ;   
Par conséquent,  

 
2024-01-14                  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Philippe Deschamps et résolu à   

                           l’unanimité des membres présents  
 
QUE le Conseil appuie la demande de subvention de l’organisme Arts et 
Culture de Lac-des-Seize-Îles dans le cadre du Fonds Région et ruralité, 
volet 4-2024 de la MRC des Pays-d’en-Haut. 
 
8.    Sécurité civile, incendie et publique 
 
9.    Travaux publics et services techniques 
 
10.   Correspondances 
 
11.   Deuxième période de questions 
 
 

                             12.   Levée de la séance 
 
L’ordre du jour étant épuisé; 
 

2024-01-15 IL EST PROPOSÉ par le conseiller Russ St-Germain et résolu à 
l’unanimité des membres présents; 

 



 QUE la séance soit levée à 18h39 
 
 3 Personnes ont assisté à la séance. 
 
 CERTIFICAT DE LA SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 
 
 Je soussignée, madame Louise Trottier, directrice générale et 

secrétaire-trésorière de la Municipalité de Lac-des-Seize-Îles, certifie 
sous mon serment d’office, que des crédits sont disponibles pour 
payer toutes les dépenses autorisées dans ce procès-verbal. 

 
 
 
 ___________________                                ___________________ 
 Corina Lupu                                                  Louise Trottier 
 Mairesse                                                        Directrice générale et  
                                                                                                                      Secrétaire-trésorière 
 
 
 Je soussigné, Corina Lupu, mairesse de la Municipalité de Lac-des-

Seize-Îles, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 
à la signature par loi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142(2) du Code municipal du Québec. 

 
 
 
 __________________________ 
 Corina Lupu, mairesse  


